
Entrée progressive des maternelles 2023 

Présence de votre enfant au service de garde 

Veuillez cocher vos choix et remettre cette feuille au SDG ou à l’enseignante avant le 28 août 

Le lundi 28 août 2023 (Rencontre enseignants/parents et enfants) 

Demi-groupe 1 : De 9 h à 10 h 

Départ avec le parent à 10 h  ☐ 

Demeure au service de garde  ☐ 

Demi-groupe 2 : De 10 h 20 à 11 h 20 

Départ avec le parent à 11 h 20  ☐ 

Demeure au service de garde  ☐ 

Le mardi 29 août 2023 (Enfant sans les parents) 

Demi-groupe 1 : De 9 h à 10 h 30 

Départ avec le parent à 10 h 30  ☐ 

Demeure au service de garde  ☐ 

Demi-groupe 2 : De 13 h à 14 h 30 

Départ avec le parent à 14 h 30  ☐ 

Demeure au service de garde  ☐ 

Le mercredi 30 août 2023 (Enfant sans les parents) 

Groupe complet : De 9 h à 11 h 30 

Départ avec le parent à 11 h 30  ☐ 

Demeure au service de garde  ☐ 

N.B. L’horaire régulier (journée complète) débute le jeudi 31 août 2023. 

Nom de l’enfant : _________________________________________ 

Signature du parent : _______________________________ 

Date : _____________________________ 


